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8 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

jurons de remplir; nos droits que nous voulons 
Consérver; et nos intérêts que vous vous êtes 
chargés de déffendre. 

Croyès-le, Citoyens Représentans, dès long¬ 
temps la Commune d’Yvetot est convaincue que 
la superstition est d’une cime pusillanime; et 
l’atéisme d’une ame pérvérse. Cette commune vous félicite; elle vous remer¬ 
cie de lui avoir donné l’occasion de prononcer 
à la face de l’univers les principes qu’elle veut 
toujours profésser. 

Adorer l’être Suprême, qui nous a donné 
l’Existence ; reconnaître l’immortalité de l’ame 
qui nous vivifie; et chérir les fondateurs de la 
République qui ont régénéré les droits sacrés de la nature ». 

Darnois (maire), Darpentigny (off. mun.), Nan-
tou (off.), Borniambuc, de La Fontaine, Dela-
lande (off. mun.), Le Bourgeois (off. mun.), 
Queval [ou Gueval] fils (agent nat.), Legris, 
Malot [?] Duchesne, Jean Baptiste Cornu, 
Dumesnil, Gettuvullo [?], Tournache, Lece-
met [?] fils, Fossard (off. mun.), Pierre-
Marie Cornu, Mendot (secret.) . 
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Les administrateurs du district de Rennes (1) adressent à la Convention nationale les mêmes 

félicitations, et lui disent qu’ils regardent ce sublime décret comme la source de la tran¬ 
quillité publique. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

[Rennes, s.d.] (3). 
« De quelle arme se serviront désormais les 

Ennemis de notre révolution pour en détourner 
le cours rapide, vous venez Législateurs, en 
Reconnoissant L’Etre Suprême et l’Immortalité de l’ame de mettre le dernier Sceau à Leurs 
manœuvres perfides, vous ramenés au même 
Bût tous les citoyens, qui n’ont été que trop 
longtemps égarés par les Dantons, les Chabots 
et leur clique infernale; 

Le peuple français en rendant justice à vos 
sentimens Républicains va recouvrer sa tran-
quilité. Notre sainte constitution affermie sur des 
bases Solides et impérisables va devenir à l’Eu¬ 
rope Entière un modèle de Vertus; La Mere tremblante et timide ne craindra 
plus désormais de faire proférer à son fils 
au Berceau le nom de son Créateur. 

Le Pere enhardi par vos mâles sentimens 
en retraçant à sa famille vos principes de liber¬ 
té, d’Egalité, et de fraternité, lui fera connaître 
l’éxistence d’un Dieu tel qu’il est dégagé de 
toutes les superstitions que les prêtres n’avaient 
inventés que pour assouvir leur insatiable cupi¬ dité. 

C’est à toi, Montagne, si longtemps envi¬ 
ronnée des exhalaisons empestiférés du Marais 
que la france devra son salut. Quel Siecle 
heureux ? que celui oû les Mœurs, et les vertus 

(1) Ille-et-Vilaine. 
(2) P.V., XL, 2. Mon., XXI, 17. 
(3) C 308, pl. 1195, p. 2. 

et la probité sont à l’ordre du jour, Dirigés-en 
la marche et ne souffrés pas qu’un venin cor¬ 
rupteur en empoissonne le cours; » 
Duquerenor (p résid.), Godefroy (Vice-présid.) , 

Noin, Mazion, Lodin, Maréchal (secret.), Jus-
ton (agent nat.). 
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La société populaire de Lassouts, départe¬ ment de l’Aveyron, applaudit au supplice des factieux qui avoient tramé la dissolution de la Convention; elle exprime la joie que lui ont inspirée les nouvelles victoires remportées par les braves défenseurs de la République sur les 

despotes coalisés et leurs vils satellites. Cette 
société conjure la Convention nationale de rester à son poste jusqu’à ce qu’elle ait assuré 
le bonheur des Français. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[Lassotts, 22 flor. II. Au présid. de la Conv .] (2). 
« Citoyen president, 

Il est donc vrai que des monstres couverts 
du masque du patriotisme avoient juré la dis¬ 
solution de la convention nationale, le mas¬ 
sacre des braves jacobins, et l’aneantissement 
de la liberté françoise. Les chêfs de cet infâme 
complot ont payé de leur tête et leurs complices 
nechapperont pas à la vengeance nationale, 
grâces à l’energie et à la vigueur des mesures 
prises par nos representans. Continués légis¬ 
lateurs et la republique est sauvée. Nos def-fenseurs des frontières remportent touts les 
jours des nouvelles victoires sur les despotes 
coalisés et leurs vils satellites, tandis que les factieux et les ennemis du dedans touchent à 
leur dernier soupir. La société des sans culottes 
de Lassouts n’a ni talent ni fortune mais elle 
brûle d’ardeur pour la liberté et veille sans 
cesse pour l’execution de vos sages décrèts. 
Elle vous conjure au nom du salut public de 
rester à votre poste jusqu’à l’affermissement 
de la Republique une et indivisible et à la con¬ 
solidation du bonheur des françois». 
Cabarrettes, Jean Lacan, L. Cabarrettes, Be-

sembes, Jinestes, Aldias cadet (secret.) , F. 
Miquel, F. Puyrac, Armans Miquel, Aldias 
(présid.), Gaben (secrét.) [et 7 signatures 
illisibles] . 

«P.S. — La majorité des sans culottes com¬ 
posant la société sont des bons cultivateurs qui 
ne savent pas signer et qui ont adhéré à l’adres¬ 
se qui à été votée a l’urianimité ». 
Aldias (présid.), Gaben (secrét.), Aldias cadet 

(secrét.) . 
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Plusieurs citoyennes de la commune de Bour-selles réclament la liberté de leurs époux, qui sont détenus (disent-elles) depuis près de 7 mois; elles demandent que, si le comité 

(1) P.V., XL, 2. Mon., XXI, 17. 
(2) C 309, pl. 1202, p. 9. 
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de sûreté générale ne pouvoit pas prononcer 
sur leur sort avant la moisson, les pièces rela¬ 
tives à leur arrestation, soient renvoyées au 
représentant du peuple envoyé dans le dépar¬ tement où ils sont détenus. 

Cette pétition est renvoyée au comité de sû¬ 
reté générale (1). 
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Le citoyen Théodore Durtubie fait hommage à la Convention d’un ouvrage intitulé : Manuel de Vartilleur. 

Mention honorable, et renvoi au comité d’ins¬ 
truction publique (2) . 
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La société populaire de Chantenay-la-Mon-tagne, district de l’Egalité, écrit à la Convention nationale qu’elle a reçu avec transport son décret du 18 floréal, concernant l’Etre Suprême, l’immortalité de l’ame et l’établissement des fêtes décadaires. 

Mention honorable, insertion au bulletin (3) . 

[Chantenay-la-Montagne, 30 flor. II] (4) . 
« Citoyens Representans 

La société populaire de Chatenay la montagne 
District de l’Egalité, a reçu avec transport votre 
décret du 18 Floréal concernant l’Etre Suprême,' l’immortalité de l’ame et l’etablissement des 
fêtes décadaires. La France républicaines trou¬ 
vera dans ces idées la base de ses vertus. C’est 
surtout pour les habitants des campagnes que 
l’institution des fêtes consacrées aux vertus, et 
aux devoirs civiques; auront l’attrait qu’elles 
méritent. Recevez le remerciaient que vous 
fait notre société populaire pour un decret qui 
doit etre le complément de ce que vous faites 
pour votre gloire, et pour le bonheur de la Nation. S. et F. ». 

J. Joliette (présid .), Charles Martin ( secret .), 
Gittard (secrét . adjt.) . 
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La société populaire de Neuvy-la-Loi (5) té¬ moigne à la Convention nationale la profonde indignation dont elle a été pénétrée en appre¬ nant l’exécrable attentat commis contre la re¬ 

présentation nationale, dans la personne d’un 
des plus fermes défenseurs des droits du peu¬ 
ple. Elle voue des sentimens éternels de recon¬ naissance au brave Geffroy, dont le généreux 
dévouement a préservé la France d’une grande 
calamité. Parlez, dit-elle, à la Convention na¬ 
tionale, tous les bras s’élèveront à la fois pour 

(1) P.V., XL, 2. (2) P.V., XL, 2. (3 } P.V., XL, 2. Mon., XXI, 17. (4) C 309, pl. 1202, p. 8. (5) Indre-et-Loire. 

votre défense; tous les bons citoyens formeront 
autour de vous un rempart inexpugnable. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[. Neuvy-la-Loi , 9 prair. II] (2). 
« Citoyens Représentans. 

Nous apprenons avec indignation l’horrible 
attentat commis envers la représentation natio¬ 
nale dans la personne d’un des plus fermes 
deffenseurs des droits du peuple et nous fré¬ missons d’horreur à ce récit. 

Grâces immortelles soient rendues a la provi¬ 
dence qui protège la liberté. Gratitude eternelle 
au genereux citoyen dont le dévouement a pré¬ servé la France d’une calamité. 

Citoyens representans tous les bras se lèvent 
a la fois pour votre defense; parlez la f rance entière formera une forteresse autour de 
vous » (3) . 
Brette (secrét.) [et I signature illisible (pré¬ 

sid.) ] . 
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La société populaire de Viverols, département du Puy-de-Dôme, félicite la Convention natio¬ nale sur le décret par lequel elle a proclamé l’existence de l’Etre Suprême et l’immortalité de I’ame, et sur les heureuses circonstances qui ont préservé deux de ses membres des poi¬ gnards des contre-révolutionnaires. Cette so¬ ciété termine par inviter la Convention natio¬ nale à rester à son poste : continuez, lui dit-elle, à bien mériter de la patrie, en déjouant les manœuvres liberticides, en punissant les cons¬ pirateurs et les traîtres, et vous acquerrez par¬ la le titre glorieux de sauveurs de la Répu¬ blique. Mention honorable, insertion au bulletin (4). 

[Viverols, s.d.] (5) . 
« Representans 

Des factieux ont essayé de détruire le gou¬ 
vernement révolutionnaire, vous avés terrassé 
les factions en mettant la justice et la probité 
à l’ordre du jour. 

Ils ont voulu ravaler l’homme, et le dégrader 
en prêchant l’atheisme; vous y avés opposé 
l’idée consolante qu’il existe un être suprême, 
et que l’ame est immortelle. Les ennemis de la Révolution ne s’en sont 
pas tenu lâ. Ils ont changé de plan; ils ont violé 
la représentation nationale : des mains sangui¬ 
naires ont attenté aux jours de deux fideles 
et genereux représentans. 

C’est bien sincèrement que nous partageons 
la joye publique en apprenant que ces repré¬ 
sentans ont été préservés des odieux attentats médités contre eux. 

(1) P.V., XL, 3. 
(2) C 309, pl. 1202, p. 6. 
(3) Une phrase rayée mais lisible : « que tous 

les montres qui voudroient nous plonger dans l’anarchie soient anéantis ». 
(4) P.V., XL, 3. 
(5) C 309, pl. 1202, p. 7. 
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